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ACTE D'ENGAGEMENT 
 

________ 
 

(A.E.) 
 

 
 

 
MAITRE DE L'OUVRAGE :  
 

SYNDICAT M IXTE  
D'A DDUCTION EN EAU POTABLE  

DE MAILLÉ – DRACHÉ – MARCILLY &  

NOUÂTRE  
Mairie – Rue du 25 août 

37800 MAILLÉ  
 
 
OBJET DE LA CONSULTATION : 
 

 
Alimentation en Eau Potable - Année 2011 

Renforcement du réseau 
 

Lot n°1 : « Canalisations et branchements particuliers » 
 

Commune de MARCILLY -SUR-VIENNE  
Rue de Cambraye – Rue du Marais – Rue Saint-Blaise 

 
 

 
 
Comptable assignataire des paiements : Trésorerie de SAINTE MAURE DE TOURAINE  
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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 

Article 1- Contractant(s) 
 

Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
 

 
 agissant pour mon propre compte 

 agissant pour le compte de la société : 
Nom et forme de la société : 
 
Adresse : 
 
Numéro SIREN : 

Numéro SIRET :  
 
Registre du commerce et ville d’enregistrement : 
 
 
Code APE : 
 

 agissant en tant que mandataire 
 
   du groupement solidaire    du groupement conjoint 

pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature (formulaire 

DC4/99) en date du ……………………………… 

 
� après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières 

(C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés pour l’exécution des travaux, 
  
� et après avoir établi les déclarations prévues aux articles 43 à 46 du Code des Marchés 

Publics, 
 
je m'engage, ou j'engage le groupement dont je suis mandataire, sans réserve conformément 
aux stipulations des documents visés ci-dessus, à réaliser les travaux dans les conditions 
définies ci-après. 
 
L’offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m’est (nous est) 
notifiée dans un délai de cent-vingt jours (120) à compter de la date limite de remise des 
offres fixée par le Règlement de Consultation. 
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Article 2 – Prix 
 

Les modalités de variation des prix sont fixées au C.C.A.P. 

Le mois d’établissement des prix est le mois m0 = mois de la date fixée pour la remise des 
offres. 

Pour les ouvrages ou travaux non prévus, le mois d’établissement des prix est le mois 
d’établissement du devis ou du bordereau complémentaire des prix unitaires par l’entreprise. 

L’évaluation de l’ensemble des travaux telle qu’elle résulte de la décomposition du prix 
suivant le bordereau des prix unitaires et forfaitaires s’établit à : 
 
 TOTAL HT ................................................   € 
 
 TVA 19.60 % ................................................   € 
   _____________  
 
 TOTAL TTC ................................................   € 
 

 Soit en lettres : ………………………………………………………………………... 
 ………………………………………………………………………………………… 
 ………………………………………………………………………………………… 
 ………………………………………………………………………………………… 
 

Sous-Traitance 
 

Les annexes au présent Acte d’Engagement indiquent la nature et le montant des prestations 
que j’envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, 
les noms de ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le 
montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant 
maximal non révisable ni actualisable de la créance que le sous-traitant concerné pourra 
présenter en nantissement. 
 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de notification du 
marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance. 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j’envisage 
(nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir 
demandé en cours de travaux leur acceptation au Maître de l’Ouvrage ; les sommes figurant 
dans ces tableaux correspondent au montant maximal de la créance que le sous-traitant 
concerné pourra présenter en nantissement. 
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 Montant de la prestation 

Nature de la prestation Hors Taxes TV.A. au taux 
de 19,60 % 

Total 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

Total    
 

Le montant maximal de la créance que je (nous) pourrai(ons) présenter en nantissement est 
ainsi de (T.V.A. incluse) : 
 
Montant total Hors Taxes : 

T.V.A. (19,60 %) : 

Montant total TTC : 

 
soit en lettres : 

 
 

Les travaux relatifs au présent marché seront réalisés avec des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L.143.3, L.143.5 et L.620.3 du Code du Travail. 
 
 
 

Article 3 - Délais 

 
L’opération sera exécutée dans un délai de    ………… semaines 

à compter de la date fixée par ordre de service. 
 
La durée de la période de préparation, non inclue dans le délai d'exécution, est fixée à deux 
(2) semaines. 
 
 

Article 4 - Paiements 
 

Le Maître de l’Ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit : 
 
� Au nom de : 
� établissement bancaire : 
� lieu : 
� n° de compte : 
� code banque :  code guichet :   clé RIB ou RIP : 
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Toutefois, le Maître de l’Ouvrage se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés 
directement en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, 
les avenants ou les actes spéciaux. 
 
J'affirme, nous affirmons 
 

  ne pas renoncer au bénéfice d'une avance (article 87 du CMP) 
 

  renoncer au bénéfice d'une avance  
 
Le bénéficiaire de l'avance est informé que le Maître d'ouvrage demande la constitution d'une 
garantie à première demande portant sur la totalité du remboursement de l'avance. 
 
 
J’affirme, Nous affirmons, sous peine de résiliation du marché, ou de sa mise en régie  
 

 à mes torts exclusifs ne pas tomber,  
 

 à ses torts exclusifs que la (les) Société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens 
(nous intervenons) ne tombe pas, 

 
sous le coup des interdictions découlant des articles 43 à 46 du Code des Marchés Publics. 

 
Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent 
Acte d’Engagement. 

 
Mention(s) manuscrite(s)     Fait en un seul original 
 
« LU ET APPROUVE »     A 
 
Signature(s) de l’(des) Entrepreneur(s)  Le 
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Visas 

Suite à la négociation engagée auprès de l'entrepreneur et/ou à la rectification des erreurs 
constatées dans l'offre par l'entité adjudicatrice, il est convenu que l'offre devient : 
 

Prestations 
retenues après négociation 

Prix retenu  
après négociation 

Délai d'exécution 
après négociation 

   

   

   

   

   

   

   

TOTAL MARCHE PRIX DELAI 

TOTAL HT ……….  ………. € 

TVA 19,60 % ……….  ………. € 

TOTAL TTC ……….  ………. € 

………… semaines 

 
Après négociation et/ou rectification des erreurs constatées est acceptée l'offre présentée ci-
dessus pour valoir Acte d'Engagement. 
 
A MAILLÉ , le _________________________ 
 
Le Président 

 
 
 

Date d’effet du marché 
 

Reçu notification du marché 
Le 

    L’Entrepreneur 
 
 

Reçu l’avis de réception postal de la notification du marché 
 

signé le     par l’Entrepreneur destinataire 
le 
(date d’apposition de la signature ci-après) 

      Pour le Président 
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ANNEXE 1 
 
 

ANNEXE AU CADRE D’ACTE D’ENGAGEMENT 
 

Formules à utiliser par les entrepreneurs candidats pour compléter l’article 1 
Contractant de l’A.E. 

 
- Le contractant est une entreprise individuelle : Utiliser la formule A. 
 
- Le contractant est une société (ou un groupement d’intérêt économique) : Utiliser la 
formule B. 

 
- Le contractant est un groupement d’entrepreneurs solidaires : Utiliser la formule C. 
 
FORMULE A 
 
M.  Nom et prénoms. 
Agissant en mon nom personnel  
Domicilié à  Adresse complète et numéro 

de téléphone 
  
- Immatriculé(e) à l’I.N.S.E.E. :  
- numéro d’identité d’entreprise (SIREN) :  
- numéro d’identité d’établissement (NIC) :  
- numéro (SIRET) :   
- code d’activité économique principale (APE) :  
- numéro d’inscription au registre du commerce et des 
sociétés1 : 

 

 
FORMULE B 
 
M. Nom et prénoms 
Agissant au nom et pour le compte de la Société  
ou du GIE 
 

Intitulé complet et forme 
juridique de la Société 

Au capital de  
 

 

Ayant son siège social à  Adresse complète et numéro 
de téléphone 

  
- Immatriculé(e) à l’I.N.S.E.E. :  
- numéro d’identité d’entreprise (SIREN) :  
- numéro d’identité d’établissement (NIC) :  
- numéro (SIRET) :   
- code d’activité économique principale (APE) :   
- numéro d’inscription au registre du commerce et des 
sociétés1 :  

 

 
                                                 

1 Remplacer, s’il y a lieu, « registre du commerce et des sociétés » par « répertoire des métiers ». 
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FORMULE C 
 
 
Monsieur 
 
 
 
 
 
 
Monsieur 
 

Dans le cas d’un groupement d’entrepreneurs solidaires, 
chaque entrepreneur C1, C2... 
de ce groupement doit compléter la formule C en utilisant : 
 
- la formule A s’il s’agit d’une entreprise individuelle 
 
- la formule B s’il s’agit d’une société (ou d’un groupement 
d’intérêt économique) 

 
 

Les entreprises ci-dessus étant groupées solidaires et l’entreprise  étant leur mandataire1. 
 
 

Les entreprises ci-dessus étant groupées conjointes et l’entreprise étant leur mandataire2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Cette clause est à remplir lorsque le groupement d’Entrepreneurs solidaires est concurrent pour le 

lot principal ou lorsqu’il est seulement concurrent pour un lot accessoire d’un marché à conclure 
avec un groupement d’entreprises conjointes. S’il est concurrent pour la totalité, utiliser la clause 
11 de l’Acte d’engagement type. 

 
2 Cette clause est à remplir lorsque le groupement d’Entrepreneurs solidaires est concurrent pour le 

lot principal ou lorsqu’il est seulement concurrent pour un lot accessoire d’un marché à conclure 
avec un groupement d’entreprises conjointes. S’il est concurrent pour la totalité, utiliser la clause 
11 de l’Acte d’engagement type. 
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ANNEXE 2 
 

ANNEXE A L’ACTE D’ENGAGEMENT EN CAS DE SOUS-TRAITAN CE 
 

Demande d’acceptation d’un sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement  
du contrat de sous-traitance1 

 
ANNEXE N° . . . . .  

 
MARCHE  :  
- titulaire : ...................................................................................................................................... 

 
 - objet : ......................................................................................................................................... 
 
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES 
 
 - nature : ....................................................................................................................................... 
 
- montant T.V.A. comprise : ......................................................................................................... 
 
SOUS-TRAITANT 
 
 - nom, raison ou dénomination sociale : ...................................................................................... 
 
 - entreprise individuelle ou forme juridique de la société : ......................................................... 
 - numéro (SIRET) :  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 - numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers :  
....................................................................................................................................................... 
 - adresse : ..................................................................................................................................... 
 
 - compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte) : ................ 
....................................................................................................................................................... 

 
 

CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE  
 - modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : ................................................ 
....................................................................................................................................................... 
 - date (ou mois) d’établissement des prix : .................................................................................. 
 - modalités de révision des prix : ................................................................................................. 
 - stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : ............... 
....................................................................................................................................................... 
 - personne habilitée à donner les renseignements : ..................................................................... 
....................................................................................................................................................... 

 
 Comptable assignataire des paiements : 
 
 
 
La personne responsable   L’entrepreneur,  Le Mandataire, 
du marché, 

                                                 
 


